
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Commission nationale  

du débat public 
    

 

 

 

Décision n° 2026 / 60 / DKHARBO CO2HE / 2 du 1er juillet 2026 prenant acte de la suspension 

de la concertation préalable relative au projet « DKHARBO » et à la partie française du projet 

« CO2 Highway Europe » situés dans le Nord (59) et en mer du Nord 

 

NOR : CNPX26 

 

 

La Commission nationale du débat public, 

 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 121-15-1, L. 121-16, le I de son article 

L. 121-16-1 et son article L. 121-17 ; 

Vu le courrier du 19 juin 2026 du directeur du projet « DKHARBO » de la société NaTran et de 

la directrice du projet « CO2 Highway Europe » de la société Equinor ASA informant 

conjointement la Commission nationale du débat public d’une réévaluation du calendrier et de la 

suspension de la concertation préalable relative d’une part, au projet « DKHARBO » 

d’infrastructure de transport de CO2, jusqu’à son raccordement au projet « CO2 Highway 

Europe », situé dans le Nord (59) et, d’autre part, à la partie française du projet « CO2 Highway 

Europe » de canalisation sous-marine de transport de CO2, de son raccordement à terre au projet 

« DKHARBO » à la limite de l’espace maritime de la mer du Nord sous juridiction française ; 

 

Après en avoir délibéré,  

 

Décide : 

 

Article 1 

La Commission nationale du débat public prend acte de la suspension de la concertation préalable 

relative, d’une part, au projet « DKHARBO » d’infrastructure de transport de CO2, jusqu’à son 

raccordement au projet « CO2 Highway Europe », situé dans le Nord (59) et, d’autre part, à la 

partie française du « projet CO2 Highway Europe » de canalisation sous-marine de transport de 

CO2, de son raccordement à terre au projet « DKHARBO » à la limite de l’espace maritime de la 

mer du Nord sous juridiction française.   

 

 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 

 

 

Fait le 1er juillet 2026. 

 

 

 

 

 

Le vice-président, 

F. Augagneur 
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